
22

125, rue de Grenelle - 75007 PARIS
Tél : 01.47.53.01.01

Ouvert de 10H à 12H DÉLAI CONSULAIREDÉLAI CONSULAIRE
3 JOURS 3 JOURS 

JOINDRE À TOUTE DEMANDE DE VISAJOINDRE À TOUTE DEMANDE DE VISA
Passeport original signé valable 6 mois après la date de retour
Copie carte de séjour requise pour les étrangers
1   Photo 4,5 x 3,5 cm (pas de photocopie ni de photo scannée)
1   Formulaire (A remplir avec précision toutes les rubriques)

CORÉE DU SUD

1   Lettre de société attestant que les frais de voyage sont pris
en charge par la Société. La lettre doit être légalisée (pour la 
signature) par la Chambre de Commerce locale.

1   Lettre d’invitation nominative

OBLIGATOIRE EN AFFAIRE POUROBLIGATOIRE EN AFFAIRE POUR ::
Hommes d’affaires, commerçants, ingénieurs, techniciens et agents de sociétés étrangères effectuant un 
travail rémunéré par une société coréenne

Diplomates et officiels longs séjours, journalistes, religieux, employés de joint venture, professeurs, 
chercheurs, étudiants, stagiaires, artistes, sportifs

VALIDITÉ DU VISAVALIDITÉ DU VISA
Séjour de 1 à 90 jours seulement

FRAIS CONSULAIRESFRAIS CONSULAIRES
Visa simple 36 €
Visa multiple 3 mois 86 €


